
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 DECEMBRE 2023 
 
 

DELIBERATION N°2023.00702 
 
CAPITALE EUROPÉENNE DE LA CULTURE 2028 - SOUTIEN À LA 
CANDIDATURE DE CLERMONT-FERRAND - ADHÉSION À L’ASSOCIATION 
CLERMONT-MASSIF CENTRAL 2028 
 

Le Bureau Métropolitain a été convoqué le 15 décembre 2023 
  
Nombre de membres en exercice : 69 
Nombre de présents : 52 
Nombre de pouvoirs : 10 
Nombre de voix : 62 
 
 

Président de séance : Mme Sylvie FAYOLLE,  
Secrétaire de séance : Mme Siham LABICH 
 
Membres titulaires présents : 
Mme Ingrid ARNAUD, Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Luc BASSON,  
Mme Françoise BERGER, Mme Nora BERROUKECHE, M. Cyrille BONNEFOY,  
M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU,  
M. Gilles BOUDARD, M. Régis CADEGROS, Mme Stéphanie CALACIURA,  
M. Denis CHAMBE, M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Marc CHAVANNE, M. Charles DALLARA, M. Jean-Luc DEGRAIX, M. François DRIOL, 
M. Christian DUCCESCHI, M. Frédéric DURAND, M. Christophe FAVERJON,  
Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT, Mme Andonella FLECHET,  
M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Michel GANDILHON, M. Pascal GONON,  
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, M. Marc JANDOT, M. Christian JOUVE,  
M. Christian JULIEN, M. Robert KARULAK, Mme Siham LABICH, M. Denis LAURENT,  
M. Yves LECOCQ, M. Patrick MICHAUD, M. Gilles PERACHE,  
M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT,  
Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER, M. Marc TARDIEU, 
M. Gérard TARDY, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES, 
M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
M. Jean-Alain BARRIER donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
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RECU EN PREFECTURE



M. Denis BARRIOL donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
M. Eric BERLIVET donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Frédérique CHAVE donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. David FARA donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Luc BASSON,  
Mme Aline MOUSEGHIAN donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jordan DA SILVA, M. Philippe DENIS, M. Fabrice DUCRET, M. Martial FAUCHET,  
M. Jérôme GABIAUD, M. Bernard LAGET, M. Julien LUYA 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 DECEMBRE 2023 
 

CAPITALE EUROPEENNE DE LA CULTURE 2028 - SOUTIEN A LA 
CANDIDATURE DE CLERMONT-FERRAND - ADHESION A L’ASSOCIATION 
CLERMONT-MASSIF CENTRAL 2028 
 
 
 
 

Clermont-Ferrand s’est officiellement portée candidate à la sélection de la Capitale 
européenne de la Culture 2028 avec comme périmètre élargi le Massif central. Ce projet 
ambitieux dépasse ainsi le seul périmètre de la Métropole Clermont-Auvergne pour s’inscrire 
dans l’environnement géo-culturel qui forge son histoire et son identité, à savoir celui de 
l’Auvergne et du Massif central. 
 

Le Massif central est un espace dont les potentiels et la qualité de vie se sont affirmés de 
manière éclatante à la suite du confinement. Aussi, il paraît plus que jamais opportun de 
donner corps à cet immense territoire en le faisant vivre autour de projets structurants qui 
permettront d’unifier cette entité autour d’une nouvelle projection, celle de « diagonale de la 
culture ». 
 

Ce projet de Capitale européenne de la Culture reposera ainsi sur le triple ancrage rural, 
industriel et universitaire d’un vaste territoire caractérisé par ses reliefs et sa nature 
volcanique, qui peut proposer une réponse locale inspirante dans un monde qui a subi une 
crise inédite et devenir le laboratoire touristique et culturel pour une Europe des Massifs  
(14 massifs européens et ruraux de basses et moyennes montagnes ont été identifiés par 
l’équipe de la candidature comme zones prioritaires pour créer des partenariats 
internationaux). 
 
 

La démarche Clermont-Ferrand Massif central 2028 a débuté avec une phase de 
concertation collective en 2015 (les États généraux de la Culture), suivi d’une phase 
événementielle préfigurative, Effervescences en 2017 - 2019, qui a permis de sensibiliser 
habitants et acteurs culturels au projet comme de mesurer leur engouement.  
 

En mars 2023 et grâce à une première proposition distinctive, cohérente et persuasive pour 
le jury européen, la candidature a franchi une étape importante avec la présélection de la 
Ville et du territoire dans la course à l’obtention du titre de Capitale européenne de la culture 
2028. Ainsi cette candidature commune à nos territoires du Massif central a déjà battu des 
candidats très sérieux : Nice, Saint-Denis, Bastia, Reims et Amiens. 
 

L'équipe de candidature, sélectionnée avec trois autres villes françaises (Bourges, 
Montpellier, Rouen) a défendu son projet à l'automne 2023. Le 13 décembre le jury 
européen a rendu son avis final et a désigné la ville de Bourges « Capitale Européenne de la 
Culture 2028 ». 
 
 
 



Pour l’année 2023, Saint-Etienne Métropole a maintenu ses discussions avec l’équipe de la 
candidature pour réfléchir aux actions possibles sur le territoire Métropolitain. 
 
Il est donc demandé à Saint-Etienne Métropole de renouveler son adhésion à l’association 
Clermont-Massif central 2028, en tant que membre associé, pour l’année 2023. 
 
 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’adhésion à l’association Clermont-Massif Central 2028 en tant que 
membre associé, pour l’année 2023 ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à adhérer 
à l’association Clermont-Massif Central 2028 à hauteur de 2 500 € pour l’année 
2023 ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 du budget Culture de 
l’exercice 2023. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
La secrétaire de Séance,     La Première Vice-Présidente, 

 
 
 
 
 

Siham LABICH       
 

 


